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Déclaration du Bureau de l’UD Force Ouvrière YONNE 

Depuis des années, les salariés se mobilisent avec leurs organisations syndicales 
pour leurs revendications : salaires, retraites, sécurité sociale, refus de la CSG, 
défense des services publics locaux … 

Les gouvernements successifs sont restés sourds à ces exigences. Ils portent la 
seule et unique responsabilité de la dégradation actuelle du climat social en ayant 
refusé de négocier avec les organisations syndicales. 

Ce gouvernement aggrave la situation. Il répond par le mépris aux chômeurs, aux 
retraités, aux salariés.  Au prétexte de la « transition énergétique », il entend faire 
payer les plus démunis pendant que les cadeaux au grand patronat se multiplient : 
suppression de l’ISF (3 milliards d’euros), CICE versé sans contrepartie (21 milliards 
d’euros).  

L’UD-FO YONNE réaffirme qu’Il appartient au syndicalisme ouvrier de définir les 
revendications qui répondent aux besoins urgents des salariés et de mettre en 
œuvre les moyens pour les faire aboutir.  

Pour FORCE OUVRIERE, l’heure n’est pas aux concertations « bidon » et les 
dernières annonces du Président de la République ne répondent en rien aux attentes 
des salariés mais risquent au contraire d’aggraver encore la situation de la Sécurité 
Sociale par le jeu des exonérations de cotisations sociales. Il est temps et plus que 
temps que le gouvernement réponde à la demande d’ouverture de réelles 
négociations sur nos revendications : 

• Porter le SMIC à 80% du salaire médian, c’est à dire 200 € de plus 
• Augmentation des retraites, pensions et allocations et des salaires dans le privé 

et le public (18% de perte du pouvoir d’achat des fonctionnaires en 10  ans !) 
• Mise en place d’une prime de transport obligatoire pour tous 
• Gel et plafonnement des taxes. Abrogation du prélèvement de l’impôt à la source 

et rétablissement d’une véritable administration fiscale capable de mettre un terme 
au pillage du pays que représente l’évasion fiscale organisée par les grands 
groupes capitalistes et les grandes fortunes. 

• Annulation des hausses de la CSG. Abrogation de la CSG et de la TVA 
supportées par les seuls salariés et abrogation de toutes les exonérations de 
cotisations sociales patronales de pillage de la sécurité sociale depuis des 
décennies.  

• Abrogation des lois Travail I et II (El Komri et Loi Macron-Penicaud). 
• Retrait du plan CAP 2022 de destruction des services publics 
• Embauche massive des dizaines de milliers d’agents publics dans tous les 

secteurs et en premier lieu un plan d’urgence pour les hôpitaux, l’arrêt des 

mailto:udfo.89@wanadoo.fr
http://89.force-ouvriere.org/
https://www.facebook.com/udfo89


fusions/restructurations hospitalières, de fermetures de lits et de services, de 
maternités et d’hôpitaux de proximité. 

• Arrêt des fermetures de classes, d’écoles, de bureaux de postes, de trésoreries, 
de centres de sécurité sociale, de centres PMI, etc... et la réouverture de tous les 
services fermés. 

• Non à la retraite par points 
 

C’est ce que diront le 17 décembre les représentants de l’Union Départementale 
FO, reçus en Préfecture.  

L’UD FO 89 appelle ses syndicats et militants à participer au rassemblement et 
tractage sur la base des revendications énoncées, à Auxerre et Sens le 14 décembre 
et s’adresse en ce sens à la CGT.  
L’Union Départementale FORCE OUVRIERE appelle ses syndicats et militants à 
faire connaître largement ces revendications et à agir pour leur satisfaction, en 
organisant des rencontres, réunions, assemblées pour débattre et décider avec les 
salariés. 

Elle décide de faire connaître sa position aux autres organisations syndicales dans le 
département. 

Le 12 décembre 
Le Bureau de l’UD  
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